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L'Institut de Droit international, 

 Adopte la Résolution suivante : 

I 

 Les dispositions de la Convention de Vienne sur le droit des traités, du 23 mai 1969, sont 

en principe applicables aux accords internationaux conclus par les Organisations internationales, 

soit avec d'autres Organisations internationales, soit avec l'un ou plusieurs Etats. 

II 

 Toute organisation internationale peut conclure des accords conformément à ses règles 

pertinentes et à la pratique générale en la matière. 

III 

 Les règles pertinentes de chaque Organisation déterminent le ou les organes habilités à 

accomplir tout acte relatif à 1'élaboration du texte d'un accord et à 1'expression du consentement 

de 1'Organisation à être liée. 

 

IV 

 Sauf si sa fonction ou la pratique 1'en dispense, une personne représentant une 

Organisation pour 1'adoption ou 1'authentification du texte d'un accord ou pour exprimer le 

consentement de 1'Organisation à être liée par l'accord, doit fournir à 1'autre partie la preuve de 

sa qualité si celle-ci en fait la demande. 



V 

 Un accord conclu par un organe conformément aux points II et III lie 1'Organisation 

comme telle. 

 L'alinéa précédent ne préjuge pas les obligations qui peuvent résulter d'un tel accord pour 

les Etats membres du fait soit des règles pertinentes de 1'Organisation, soit d'une norme du droit 

international. 

VI 

 L'expression "Organisation internationale" s'entend d'une Organisation 

intergouvernementale. 

 L'expression "règles pertinentes de 1'Organisation" s'entend de 1'acte constitutif, des 

autres règles régissant 1'Organisation et de la pratique établie par elle. 

 

* 

(14 septembre 1973) 
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